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Travail à faire : 

À partir de l’annexe 4, 

3) Vérifier le montant de la première trimestrialité de l’emprunt fournie en annexe et préciser 
comment celle-ci se décompose. 

4) Enregistrer la libération des fonds et le paiement de la première trimestrialité. 

5) Procéder à l’enregistrement de l’octroi de la subvention ainsi qu’à son versement. 

6) Rappeler les modalités de virement de la subvention au résultat. 

7) Enregistrer la facture d’acquisition de la nouvelle chambre froide. 

2ème partie : calculs des coûts de production 
 
Monsieur Bellonte souhaiterait connaître le coût de revient de ses saint-nectaires, en distinguant chacune des 
étapes de la fabrication (les différentes étapes de cette production vous sont données en annexe 1).  

Marie, étudiante stagiaire en comptabilité et gestion, lui avait proposé l’an dernier d’utiliser la méthode des 
centres d’analyse. Pour cela, elle avait commencé à mettre en place un cadre d’analyse : choix des centres et 
des unités d’œuvre, répartition des charges entre les différents centres.  

 
Travail à faire : 

À partir des annexes 5, 6 et 7, 

8) Calculer le coût de revient d’un saint-nectaire vendu « non affiné » et d’un saint-nectaire 
vendu affiné. 

9) En tenant compte des avantages et des limites de la méthode des centres d’analyse, conclure 
quant à la pertinence de cette méthode au sein du GAEC. 

 
 

3ème partie : calcul du coût de revient du lait et de la rémunération du travail permise 
 
La Chambre d’agriculture publie un document relayant une méthode de calcul du coût du lait, propre à 
l’Institut de l’élevage laitier et fromager. 

Cette méthode permet notamment de retrouver la rémunération permise pour le travail des exploitants. 

Ce document figure en annexe 8. 
 

Travail à faire : 

À partir des annexes 6, 7 et 8, 

10) Calculer le coût de production de l’atelier, en euros (€) pour 1 000 litres de lait ainsi que le prix 
de valorisation de 1 000 litres de lait selon la norme de la profession, de 1,5 SMIC par 
exploitant. 

11) Retrouver, selon cette même norme, la rémunération du travail permise par le produit en 
euros pour 1 000 litres de lait. Calculer ensuite la rémunération du travail réellement permise 
(en tenant compte du produit réel des ventes) en nombre de SMIC par exploitant. 

12) Conclure sur les apports de ce calcul par rapport au travail réalisé dans la seconde partie 
(méthode des centres d’analyse). 
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ANNEXE 2 - Plan d’amortissement de l’ancienne chambre froide 
              
  DÉTAILS DE L'IMMOBILISATION       
  Identification du bien Chambre Froide Inuit 15 m3       
  Valeur du bien HT 6 600,00€       
  Durée d'amortissement 6 ans       
  Date d'acquisition (jj/mm/aaaa) 01/04/2011       
  Mode d'amortissement Linéaire       
              

  TABLEAU D'AMORTISSEMENT   

  
Année Valeur comptable  

début d'exercice 
Annuité 

d'amortissement 
Amortissements 

cumulés 

Valeur nette 
comptable en fin 

d'exercice   
  2011 6 600 825 825 5 775   
  2012 5 775 1 100 1 925 4 675   
  2013 4 675 1 100 3 025 3 575   
  2014 3 575 1 100 4 125 2 475   
  2015 2 475 1 100 5 225 1 375   
  2016 1 375 1 100 6 325 275   
  2017 275 275 6 600 0   
 

 

ANNEXE 3 - Facture de location 
 

 

  

Règlement à réception de facture 
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ANNEXE 4 - Informations relatives au nouvel investissement 
 
Dès le 20 janvier, monsieur Bellonte a contacté la SA ABC Froid en vue d’acquérir la nouvelle chambre froide. La société lui a fourni un devis le jour même qui lui 
a permis d’établir un dossier de demande de subvention auprès du Conseil Départemental. 
Dans le même temps, il a démarché son banquier afin d’obtenir un emprunt pour financer cet achat. Ce dernier lui a fourni une simulation pour un montant emprunté 
de 6 000 € sur une durée de 12 trimestres au taux annuel de 3%. La simulation lui a annoncé une trimestrialité constante de 524,43 €. Les documents définitifs ainsi 
que la libération des fonds aux conditions simulées ont eu lieu le 1er février. 
Le 1er mars, monsieur Bellonte a reçu un courrier de confirmation d’octroi de la subvention. 
Enfin, le 15 mars, la nouvelle chambre froide a été installée et mise en service dans les locaux de production. 
Les principaux documents fournis à monsieur Bellonte ont été les suivants : 

1- La lettre d’octroi de subvention 

 

2- La facture d’acquisition de la nouvelle chambre froide 
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ANNEXE 6 - Compte de résultat 2016 
 
Charges de la période : 
C 
Charges courantes 243 511 € 
 Approvisionnement des surfaces 10 965 € 

dt Semences 7 680 
dt Autres charges végétales 3 285 
Frais d'élevage 56 186 € 
dt Frais vétérinaires  9 880 
dt Autres frais d'élevage  46 306 
Frais de transformation et commercialisation 60 310 € 
dt frais de transformation - 59 388 
dt frais de commercialisation - 922 
Mécanisation 40 310 € 
dt Travaux par tiers 1 040 
dt Carburants et lubrifiants 11 440 
dt Entretien du matériel 15 360 
dt Achat divers petits matériels - 12 470 
Bâtiments 26 650 € 
dt Eau 8 160 
dt Electricité et gaz 9 750 
dt Entretien des bâtiments 8 740 
Frais généraux 49 090 € 
dt Frais divers de gestion 18 720 
dt Salaires et charges salariales 20 490 
dt Frais financiers 9 880 

Amortissements 44 720 
 dt Matériel 28 600 

 dt Bâtiments et installations 16 120 

Charges supplétives 114 900 
 Rémunération capitaux propres 8 320 

 Rémunération travail exploitants 106 580 

 
Produits de la période : 
C 
Lait vendu (prix de valorisation) À déterminer 
Autres produits  18 600 
dt achat d'animaux  - 3 120 

Aides 24 960 
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On peut également en déduire le prix ou la valorisation du lait qui permettrait de rémunérer le 
travail sur une base donnée. 

 
Graphique 1b : Prix ou valorisation du litre de lait et rémunération de la main d’œuvre exploitant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE TRAVAIL : SUR QUELLES BASES LE MESURER ET LE RÉMUNÉRER ? 
 
Faute de pouvoir l’évaluer en heures, le temps de travail est mesuré en unités de main-d’œuvre (UMO). 
Une personne à plein temps sur l’exploitation durant une année compte pour 1 UMO. 

La rémunération du travail ne concerne que les exploitants, c’est à-dire la main-d’œuvre non salariée (les 
salaires et charges salariales sont pris en compte à leur coût réel dans les charges courantes) et non bénévole. 

Par convention, la main-d’œuvre "exploitants" est rémunérée sur une base proche du salaire médian, soit 1,5 
SMIC "brut" par UMO.  

 
 
 

ANNEXE 9 - Caractéristiques d’un GAEC 
 
GAEC – Caractéristiques générales  
(source : revue fiduciaire - http://revuefiduciaire.grouperf.com/guide/20101/20100426144630494.html) 
 
Société civile particulière, le GAEC est régi par le code civil et plus particulièrement par les articles  
L. 323-1 à L. 323-16 et R. 323-1 à R. 323-51 du code rural. Le GAEC constitue l’une des trois structures 
classiques pouvant être utilisées pour une association entre agriculteurs. Il entre en concurrence avec la 
société civile d’exploitation agricole de droit commun et l’exploitation agricole à responsabilité limitée. 
Compte tenu des avantages économiques, sociaux et fiscaux accordés au GAEC, cette société civile est 
contrôlée, à travers un agrément, par les pouvoirs publics lors de sa constitution et au cours de sa vie sociale. 
Cet agrément est de droit, c’est-à-dire délivré automatiquement sous conditions. 

Exploitation commune et vente de la production commune  
Les GAEC « ont pour objet de permettre la réalisation d’un travail en commun dans des conditions 
comparables à celles existant dans les exploitations de caractère familial » (c. rural art. L. 323-3, al. 1er). 
Chaque associé doit participer aux travaux du groupement et leur nombre doit rester compatible avec le 
respect du caractère familial. 
Ils peuvent également avoir pour objet une activité extra-agricole telle que « la vente en commun à frais 
communs du fruit du travail des associés mais gardant l’avantage des réglementations en ce qui concerne les 
volumes de production » (c. rural art. L. 323-3, al. 2). 
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En revanche, le GAEC étant une société civile dont l’objet est l’exercice d’activités réputées agricoles au 
sens de l’art. L. 311-1 du code rural (voir § 1), il ne peut pas se livrer à des activités commerciales, telles que 
la vente de biens non produits par les associés. 

Avantages économiques et sociaux (Principe d’équivalence et règle de transparence) 
D’un point de vue économique, social et fiscal, les associés d’un GAEC doivent être aussi bien traités que 
s’ils étaient exploitants individuels. Les associés considérés comme chefs d’exploitation et leur famille ne 
doivent pas se trouver dans une situation inférieure à celle des autres chefs d’exploitation agricole et à celle 
des autres familles de chefs d’exploitation agricole (c. rural art. L. 323-13). Le but est de permettre aux 
agriculteurs de cumuler les avantages de l’exploitation individuelle avec ceux de l’exploitation en commun. 
...  
 
Régime fiscal : Source : BOFIP  
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/2721-PGP.html?identifiant=BOI-BA-REG-10-40-20160907 
Les groupements agricoles d'exploitation en commun (GAEC) sont des sociétés civiles de personnes régies 
par les articles 1832 et suivants du code civil et par les dispositions de l'article L. 323-1 du code rural et de la 
pêche maritime à l'article L. 323-16 du code rural et de la pêche maritime. 
Ils ont pour objet de permettre la réalisation d'un travail en commun dans des conditions comparables à celles 
existant dans les exploitations de caractère familial. Ces groupements peuvent également avoir pour objet la 
vente en commun, à frais communs, du fruit du travail des associés mais gardent l'avantage des 
règlementations en ce qui concerne les volumes de production. 
Les GAEC doivent s'immatriculer au registre du commerce et des sociétés et jouissent de la 
personnalité morale à compter de cette immatriculation. 
Dès lors qu'ils fonctionnent conformément aux dispositions qui les régissent, ces groupements ne sont 
pas susceptibles d'être assujettis à l'impôt sur les sociétés ni en raison de leur forme ni en raison de 
leur objet. 
Dans ces conditions, hormis le cas d'exercice de l'option prévue à l'article 239 du code général des impôts 
(CGI), chacun des membres de ces groupements est personnellement passible pour la part des bénéfices 
sociaux correspondant à ses droits dans le groupement, de l'impôt sur le revenu déterminé selon les 
règles prévues en matière de bénéfices agricoles. 
Remarque : Les GAEC peuvent opter pour le régime des sociétés de capitaux. Cette option doit être signée par tous les membres. 
Elle ne peut être exercée individuellement par certains associés, ni même par la majorité d'entre eux. 
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ANNEXE 10 - Documents comptables  
Facture d’achat pour les bleus d’Auvergne :  
GAEC DES CROIX DE CHAZELLES 

Contact, Bertrand VERGNOL 

Chazelles  

63690 AVEZE  

Site : www.vergnolfreres.fr  
Tel travail : 04 73 21 19 28  
Le 4 décembre 2017 

La Boutique de la ferme Bellonte 
3 Rue du 10 Août 
63710 Saint-Nectaire 

FACTURE n° 17071717 

 Qté Prix unit. Total 
Bleu d’auvergne fermier au lait cru 500 g 20 9,80 € 196,00 € 
Bleu d’auvergne fermier au lait cru 1 kg 40 19,80 € 792,00 € 
Total Hors Taxes   988,00 € 
TVA 5,5%   53,34 € 
Total TTC   1 042,34 € 

 
En votre aimable règlement, 

Cordialement, 
 
Conditions de paiement : paiement à réception de facture, à 30 jours... 
Escompte de 3% pour règlement comptant 

 

Tout incident de paiement est passible d'intérêt de retard. Le montant des pénalités résulte de 
l'application aux sommes restant dues d'un taux d'intérêt légal en vigueur au moment de l'incident. 

 

 

Facture d’achat pour les « cantal » :  

Fromagerie Belard Raulhac  
LE BOURG 
12600 Brommat 
05.65.66.16.99 
frombelard@orange.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 

FACTURE N° 1712067 
Quantité Désignation Prix 

unitaire HT 
Prix total 

HT 

30 Cantal entre-deux 500 g - réf. FR-CANTAL-ENT2 4,65 € 139,50 € 

20 Cantal entre-deux 1 kg - réf. FR-CANTAL-ENT2 9,30 € 186,00 € 

10 Cantal vieux 500 g – réf. FR-CANTAL-VIEUX 6,50 € 65,00 € 

20 Fourme d‘Ambert 500 g – réf. FR-FOURME 4,90 € 98,00 € 

Total Hors Taxes 488,50 € 

Remise 10% - 48,85 € 

NET Hors Taxes 439,65 € 

TVA à 5,5% 24,18 € 

2 Caisses consignées 40,00 € 

Total TTC en euros 503,83 € 
En votre aimable règlement, 
Cordialement, 
Paiement à réception de facture, merci.  

BELLONTE 
3 rue du 10 août 

63710 Saint-Nectaire 

Référence  : commande tél.  

Date : 8 décembre 2017 

N°client : 411306  
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Facture d’achat pour les emballages : 

 

 

 
Factures de ventes : 
 

 

Date 21/12/2017
Facture n° 1719
Référence

Quantité Description Prix unitaire Montant Remise 10%

80 Boite carton pour fromage réf. 342 545 0,80 € 64,00 € 0

20 Caisse bois transport marchandises 28,00 € 504,00 € 1

5 Adhésif PVC industriel imprimé 33 microns 3,41 € 17,05 € 0

0,00 € 0

0,00 € 0

0,00 € 0

0,00 € 0

0,00 € 0

0,00 € 0

Sous-total 585,05 €

Acompte versé 100,00 €

livraison 48,00 €

Solde à payer 533,05 €

France

PO # 123456

FACTURE

Facturer à :
BELLONTE
N°identification INTRACOM : FR 243704534
3 rue du 10 août
63710 SAINT-NECTAIRE

Virement bancaire à  Emball'Brusszou. Pour toute 
question concernant cette facture, contactez  M. 
Kömon au (32) 2 505 29 271, 
Merci !

Rue du Parnasse, 19 Brussels, 
Belgium 1050

Téléphone : (32) 2 505 29 27
www.emball-brusszou.be

EMBALL'BRUSSZOU
Emballages sur mesures

Ferme BELLONTE FACTURE
Il était une fois Saint-Nectaire

3 rue du 10 aôut DATE : 15 décembre 2017
63710 SAINT-NECTAIRE N° FACTURE 100

Téléphone 04 73 88 52 25
Site internet : http://www.st-nectaire.com/ferme-bellonte/

POUR : expédition fromages 
du 12 décembre

Facturé à :
La fromagerie de Paris
229 rue de Charenton
75 012 PARIS 

DESCRIPTION Quantité Prix Unitaire Total HT

Saint-nectaire fermier au lait cru - affinage 7 semaines 6 19,00  114,00€                    

Saint-nectaire fermier au lait cru - affinage 5 semaines 12 18,00  216,00€                    

TOTAL HT  330,00€                    

TVA 5,5%  16,50€                      

NET TTC  346,50€                    

42,48€                      

               388,98 € 

Veuillez rédiger tous les chèques à l'ordre de La ferme Bellonte - la boutique
Pour toute question concernant cette facture, veuillez contacter Alphonse 
Bellonte, 04 73 88 52 25

Remboursement débours (frais 
de livraison TTC)

NET A PAYER

MERCI DE VOTRE CONFIANCE !
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Ventes au comptant TTC du mois de décembre :  

- Saint-nectaires : 7 343,10 € 

- Cantal : 1 212,00 € 

- Bleu : 408,00 € 

- Fourmes d’Ambert : 713,00 €  
 

Ventes internet TTC du mois de décembre :  
- Saint-nectaires : 4 218,80 € 

- Cantal : 606,00 € 
 

 
 

Ferme BELLONTE FACTURE
Il était une fois Saint-Nectaire

3 rue du 10 aôut DATE : 19 décembre 2017
63710 SAINT-NECTAIRE N° FACTURE 101

Téléphone 04 73 88 52 25
Site internet : http://www.st-nectaire.com/ferme-bellonte/

POUR : Expédition fromages 
du 18 décembre

Facturé à :
La « Käserie »
n° Intracom : DE 211 615 254
Lychenerstr. 6,
10437 Berlin - Allemagne
téléphone : +49 (0) 30 34 72 34 00

DESCRIPTION Quantité Prix Unitaire Total HT

Saint-nectaire fermier au lait cru - affinage 7 semaines 6 19,00  114,00€                       

Saint-nectaire fermier au lait cru - affinage 5 semaines 4 18,00  72,00€                         

Frais de livraison 10 4,00  40,00€                         

TOTAL HT  226,00€                       

TVA 5,5%  -€                            

NET TTC  226,00€                       

Veuillez rédiger tous les chèques à l'ordre de La ferme Bellonte - la boutique
Pour toute question concernant cette facture, veuillez contacter Alphonse 
Bellonte, 04 73 88 52 25

MERCI DE VOTRE CONFIANCE !
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Ferme BELLONTE FACTURE
Il était une fois Saint-Nectaire

3 rue du 10 aôut DATE : 2 janvier 2018
63710 SAINT-NECTAIRE N° FACTURE 102

Téléphone 04 73 88 52 25
Site internet : http://www.st-nectaire.com/ferme-bellonte/

POUR : livraison fromages 
du 27 décembre

Facturé à :
La fromagerie de Paris
229 rue de Charenton
75 012 PARIS 

DESCRIPTION Quantité Prix Unitaire Total HT

Saint-nectaire fermier au lait cru - affinage 7 semaines 8 19,00  152,00€                 

Saint-nectaire fermier au lait cru - affinage 5 semaines 13 18,00  234,00€                 

TOTAL HT  386,00€                 

TVA 5,5%  19,30€                   

NET TTC  405,30€                 

42,48€                   

             447,78 € 

Veuillez rédiger tous les chèques à l'ordre de La ferme Bellonte - la boutique
Pour toute question concernant cette facture, veuillez contacter Alphonse 
Bellonte, 04 73 88 52 25

Remboursement débours (frais 
de livraison TTC)

NET A PAYER

MERCI DE VOTRE CONFIANCE !

Boutique de la ferme Bellonte

Salaire de base 80 16,00 € 1 280,00 € Plafond SS : 3 219,00 €
HS à 25% 0 20,00 € 0,00 €
HS à 50% 0 24,00 € 0,00 €
SALAIRE BRUT 1 280,00 € -1 939,00 €

Base Taux Montant Base Taux Montant
1 241,60 € 2,40% 29,80 €
1 241,60 € 0,50% 6,21 €
1 241,60 € 5,10% 63,32 €

1 280,00 € 0,75% 9,60 € 1 280,00 € 12,89% 164,99 €
1 280,00 € 0,10% 1,28 €

1 280,00 € 0,40% 5,12 € 1 280,00 € 1,90% 24,32 €
6,90% 1 280,00 € 8,55% 109,44 €

1 280,00 € 5,20% 66,56 €
1 280,00 € 3,45% 44,16 €
1 280,00 € 0,30% 3,84 €
1 280,00 € 0,016% 0,20 €

1 280,00 € 0,10% 1,28 €

1 280,00 € 2,40% 30,72 € 1 280,00 € 4,05% 51,84 €
0,00 € 2,40% 0,00 € 0,00 € 4,05% 0,00 €

1 280,00 € 0,15% 1,92 €

1 280,00 € 3,90% 49,92 € 1 280,00 € 5,85% 74,88 €
0,00 € 9,00% 0,00 € 0,00 € 13,45% 0,00 €

195,97 € 543,44 €

Net à payer 1 084,03 €
Payé par virement bancaire le 28 décembre 2017 Salaire net imposable 1 113,83 €

BULLETIN DE PAIE
EMPLOYEUR : SALARIE :

CC 3305

3 rue du 10 août

Numéro APE : 4729Z
63710 Saint-Nectaire

Valentine Dupain épouse Bellonte
8 avenue Jean-Jaurès - 63710 Saint-Nectaire
Numéro SS : 2 68 03 63 413 004 / 89

CRDS non déductible

A CONSERVER SANS LIMITATION DE DUREE

Numéro SIRET : 65935465800004
URSSAF : F563I086

Contribution solidarité autonomie
Contribution organisations syndicales

Période du : 1/12 au 31/12 2017

vendeuse temps partiel
235Coefficient :

Emploi :

COTISATIONS PART SALARIALE

Convention collective :

PART PATRONALE

CSG non déductible

AV déplafonée
AV plafonnée
Accidents du travail

Csg déductible
Sécurité sociale
Assurance maladie
Assurance veuvage

TOTAL des cotisations

Retraite complémentaire et AGFF tranche 1
Retraite complémentaire et AGFF tranche 2

ASSEDIC
Assurance chômage tranche A

Assurance chômage tranche AGS (FNGS)
Caisse de retraite (non cadre)

Assurance chômage tranche B

Allocation familiales

Aide au logement
AL plafonnée

Assurance vieillesse
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Le client sélectionne les produits disponibles sur le site dans un "panier". La commande est alors "en 
attente". Pour terminer sa commande, le client doit la confirmer. 

Cette confirmation renvoie sur un serveur du Crédit Agricole, la banque de la fromagerie Bellonte. Le 
client paie sa commande en ligne. À la fin de la transaction bancaire, le serveur du Crédit Agricole 
génère deux confirmations de paiement. La première est envoyée au client. La seconde est transmise 
au serveur de la fromagerie Bellonte. La commande est alors validée. Un mail de confirmation de 
commande est envoyé au client. 

Un internaute peut consulter le site de la fromagerie sans s'identifier. 

 
 

ANNEXE 13 - Extrait de la base de données du site web  

INTERNAUTE  COMMANDE  
NumCookie  NumCommande  

DateLimteCookie  DateCommande  
DateDernièreConnexion  EtatCommande  

NombreVisites  NumClient#  

    
CLIENT  LIGNE_COMMANDE  

NumClient  NumCommande#  
NomClient  NumProduit#  

PrénomClient  QtéCommande  
AdresseClient    

CodePostalClient  PRODUIT  CONSULTATION 
VilleClient  NumProduit  NumCookie# 
EmailClient  Designation  NumProduit# 

DateCréationCompte  PrixUnitaire  NombreConsultations 
MotDePasseClient  Description  

NumCookie#    
 

ANNEXE 14 - Extrait du dictionnaire des données 

Nom Description Type 
… … … 
DateLimiteCookie Date d'expiration du  cookie Date 
DateDernièreConnexion Date de la dernière connexion au site web Date 
NombreVisites Nombre de visites du site web (compteur) Numérique 
… … … 

EtatCommande Etat de la commande. Le domaine de définition est : 
"en attente", "confirmé" ou "validé"  Texte 

QtéCommande Quantité commandée  Numérique 
… … … 
DateCréationCompte Date de création du compte client  Date 
… … … 
NombreConsultations Nombre de consultations d'un produit sur le site (compteur) Numérique 
… … … 
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ANNEXE 15 - Offre promotionnelle pour les fêtes de fin d'année 

À l'approche des fêtes de fin d'année, une offre promotionnelle est envisagée. 

Il s'agit d'offrir aux clients une réduction qui sera à déduire du montant de leur prochaine commande. 
Le montant du bon de réduction dépendra de l'ancienneté des clients et de la fréquence de leur 
commande. 

Le montant du bon de réduction envisagé est le suivant :  

Fréquence des achats Client nouveau (compte client créé 
à partir du 01/01/2015) 

Client ancien (compte client 
créé avant le 01/01/2015) 

Entre 1 et 3 commandes par an 5 €  10 €  
Entre 4 et 6 commandes par an 15 €  20 €  

7 commandes et plus par an 25 € 30 €  

Une simulation sur tableur à partir des commandes de 2016 est réalisée afin de mesurer l'impact 
financier d'une telle action. 

La fonction personnalisée promotion permet d'afficher le montant du bon de réduction pour chaque 
client. 

Extrait du tableur : 

 

 
Annexe 16 - Informations relatives à l’activité de la nouvelle entité 

 

 Fréquentation du site 

Sur l’année 2016, Monsieur Bellonte a estimé la fréquentation à 2 800 visiteurs. En créant la nouvelle 
entité, il espère faire croître ce chiffre de 20 %. 

Cependant cette fréquentation est très volatile : peu de visites durant la période hivernale et à 
l’automne, énormes affluences dès que les beaux jours reviennent surtout en été. 

Monsieur Bellonte a pu se procurer une estimation de coefficients saisonniers trimestriels pour ce type 
d’activité. Le document qu’il vous fournit fait ressortir les données suivantes : 

Entités à vocation touristique 

Coefficients saisonniers : 1er trimestre (civil) : 0,8 - 2ème trimestre : 1,1 - 3ème trimestre : 1,5 et 4ème 
trimestre : 0,6 
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